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                              Règlement du   Devis de Prestation du groupe «  Poilponce » 

1- Définition du Devis de prestation : 

(Ce devis est valable six mois à partir de la date de rédaction) 

2- La Raison sociale du Groupe : 

Poilponce.prod : 109 Avenue St Sébastien 44380 Pornichet 

e-mail : denis.miere@orange.fr  

Tel : 06 75 95 07 15 

3-  Statut juridique : (Tva non applicable) 

N° SIRET :979 488 947 000 16 

N° SIREN : 979 488 947  

4- Indication du Lieu de la prestation : 

En vue d’une déclaration SACEM…Le Lieu , La Date et l’Horaire du début de la 
représentation doivent être certifiés par contrat signé au minimum une semaine avant la 
prestation… 

5- Le coût de la prestation est convenue selon la description suivante : 

Au choix :  

- une billetterie manuelle avec une entrée ≥  à 8€ -  Le montant de la billetterie sera 
décompté de 50% par l’organisateur et reversé aux musiciens… 

- Ou «  un prix libre et conscient » qui laissera au public le choix de définir le tarif qu’il 
souhaite payer avant la représentation… 

Cependant…Nota bene* 

Le Groupe Poilponce est conscient qu’il est diƯicile de traiter des droits culturels sans 
traiter des politiques tarifaires…aussi , sachez que la mise en application des tarifs ….« pay 
what you can… » …dans le milieu associatifs ….bouleverse les habitudes… 
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6- Dernier avis… 

De ce fait… 

Il est fortement conseillé aux organisateurs , aux responsables d’associations 
etc…d’envisager pour une prestation du groupe Poilponce d’une durée minimum 1h30 
mn – avec Deux musiciens – un décompte en quantité établi selon les critères suivants :  

- Un tarif  Gratuit pour les enfants de – de 5 ans … 
- Un forfait minimum de 500€ soit un total équivalant au montant de deux cachets 

de 250 € net  à verser impérativement par chèque bancaire à Mr Denis Mière et 
Mr Christian Devaux… à la fin de la prestation… ! 

- un forfait minimum de : 150 €… pour les frais de déplacement  exigé à la 
signature du contrat… 

- enfin … Attention : si une somme globale HT  de :    650 € + 50% de la 
billetterie  est à régler aux Artistes, en finalité, la prestation du groupe  
Poilponce n’est pas assujettie à la T.V.A…  

 

avec toute notre gratitude … 

Poilponce 


